
1- Connectez-vous à votre espace

 
2- Cliquez sur Réservations régulières

3- Une liste avec le nom des enfants et des activités apparaît 

 
4- Pour chaque enfant et chaque activité faire la manipulation suivante : 

- Se placer sur l’enfant à inscrire  
- Choisir l’activité (périscolaire/mercredis) 
- Par défaut, l’inscription se fait sur toutes les semaines, 

Si besoin choisir semaine paire ou impaire 



 
 

- Choix du jour / temps accueil 
- Cliquer sur suivant, 

  
 

5- Votre demande apparaît dans l’historique, cliquez sur Valider

 
 
6- Le statut de votre demande apparaît désormais dans l’historique : 

 
 
7- Pour faire une nouvelle demande cliquer en haut à droite de la page sur  

 
 
 
 
 



8- Vous pourrez connaître le statut de vos demandes : Refusée, Validée ou en attente. 

 
 
 
À SAVOIR :  
Pour chaque demande acceptée ou refusée, vous recevrez un mail et si besoin des informations 
complémentaires. 
Toute demande d’inscription implique que vous avez pris connaissance et acceptez sans réserve 
le Règlement Intérieur de LA PERI (disponible dans l’onglet « téléchargement » du Portail 
Famille.) 
 
IMPORTANT : en cas de doute ou de problème, n’hésitez pas à nous envoyer un mail, nous 
prendrons contact avec vous dès que possible. 
 
RAPPEL SUR LES ACTIVITES :  
Pour le Périscolaire, toutes les demandes seront acceptées. 
Pour les Mercredis les places sont limitées à notre capacité d’accueil. Les Montmeyrannais étant 
prioritaires, une réponse leur sera apportée avant le 07 juillet 2025.  
Les extérieurs n’auront pas de réponse avant le 29 août. 


